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Guide du lecteur

Cette section présente une partie de la terminologie utilisée dans cette publication et

explique de quelle manière les lecteurs peuvent utiliser les liens indiqués pour obtenir des

informations supplémentaires.

Niveaux d’enseignement
Les systèmes d’éducation varient considérablement d’un pays à l’autre, notamment

en ce qui concerne l’âge auquel les élèves – en règle générale – débutent et finissent chaque

niveau de scolarité, la durée des cycles d’études, les enseignements dispensés aux élèves

et les connaissances que ces derniers sont censés acquérir. Ces variations compliquent

beaucoup l’élaboration de statistiques comparables à l’échelle internationale dans le

domaine de l’éducation. C’est pourquoi les Nations Unies ont créé une Classification

internationale type de l’éducation (CITE), qui offre à la fois une base pour comparer les

différents systèmes d’éducation et une terminologie normalisée.

Dans le tableau ci-dessous, on a présenté ce système de classification et expliqué à

quoi correspond chaque niveau d’enseignement. Le lecteur notera que la présente

publication emploie une terminologie légèrement simplifiée, qui se différencie de celle qui

est utilisée aussi bien dans la CITE que dans l’édition 2010 de Regards sur l’éducation. Le

tableau indique les expressions équivalentes dans les deux publications ainsi que dans la

CITE, de même que les définitions de toutes ces rubriques.

Terminologie utilisée pour décrire les niveaux d’enseignement 
dans l’édition 2010 de Regards sur l’éducation
Catégories retenues dans la CITE (et sous-catégories)

Terminologie généralement utilisée dans la présente publication

Enseignement préprimaire 
CITE 0

Enseignement préprimaire 
Première étape de l’instruction organisée, conçue pour préparer les 
très jeunes enfants au milieu scolaire. Âge minimum d’accès : 3 ans.

Enseignement primaire 
CITE 1

Enseignement primaire 
Conçu pour donner un solide enseignement de base en lecture, en 
écriture et en calcul, et inculquer des connaissances élémentaires 
dans quelques autres disciplines. Âge d’accès : entre 5 et 7 ans. 
Durée : 6 ans.

Enseignement secondaire, premier cycle
CITE 2 (sous-catégories : le niveau 2A prépare les élèves à la poursuite 
d’études générales et débouche sur le niveau 3A; le niveau 2B a une 
finalité professionnelle plus marquée, conduisant au niveau 3B; le 
niveau 2C prépare à accéder au marché du travail).

Enseignement secondaire, premier cycle 
Il complète l’enseignement de base et est d’ordinaire davantage 
structuré en disciplines et assuré par des enseignants plus spécialisés. 
L’entrée se fait normalement au terme de six ans d’enseignement 
primaire; sa durée est de 3 ans. Dans certains pays, la fin de ce niveau 
marque la fin de l’enseignement obligatoire.

Enseignement secondaire, deuxième cycle
CITE 3 (sous-catégories : le niveau 3A prépare les élèves à des études 
de niveau universitaire au niveau 5A; le niveau 3B prépare les élèves à 
accéder à un enseignement supérieur à finalité professionnelle au 
niveau 5B; le niveau 3C prépare les élèves à accéder au marché du 
travail ou à une formation post-secondaire, non supérieure, CITE 4).

Enseignement secondaire, deuxième cycle 
L’enseignement est encore plus fortement spécialisé par discipline que 
dans le premier cycle du secondaire, les enseignants possédant des 
diplômes d’un niveau plus élevé. En règle générale, les élèves sont 
censés avoir accompli 9 années d’études ou achevé l’enseignement 
secondaire du premier cycle avant d’accéder à ce niveau et ils sont en 
général âgés de 15 ou 16 ans.
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Pour accéder aux définitions complètes et à l’ensemble des explications concernant la

CITE, consulter : Classifying Education Programmes: Manual for ISCED-97, Implementation in

OECD Countries (1999).

Pays couverts
Pays membres ou partenaires de l’OCDE : les données publiées dans ce volume

couvrent les 31 pays qui étaient membres de l’OCDE au mois de juin 2010 ainsi qu’un certain

nombre de pays et de territoires partenaires dont les noms sont indiqués en italique.

Belgique : les données relatives à la Belgique peuvent ne s’appliquer qu’à la seule

Communauté flamande ou qu’à la seule Communauté française. En pareil cas, le texte et

les graphiques indiquent Belgique (Fl.) pour la Communauté flamande et Belgique (Fr.)

pour la Communauté française.

Terminologie utilisée pour décrire les niveaux d’enseignement 
dans l’édition 2010 de Regards sur l’éducation
Catégories retenues dans la CITE (et sous-catégories)

Terminologie généralement utilisée dans la présente publication

Enseignement post-secondaire, non tertiaire
CITE 4 (sous-catégories : le niveau 4A doit préparer les élèves à 
accéder à des formations de l’enseignement tertiaire (ou 
« supérieur »), à la fois de niveau universitaire et à finalité 
professionnelle; le niveau 4B en règle générale prépare les élèves à 
entrer dans la vie active).

Enseignement post-secondaire, non supérieur 
D’un point de vue national, les formations à ce niveau peuvent être 
rattachées soit à l’enseignement secondaire du deuxième cycle, soit à 
l’enseignement post-secondaire, mais du point de vue des 
comparaisons internationales, leur situation est moins nette. Les 
contenus d’enseignement de ces cursus peuvent ne pas être d’un 
niveau beaucoup plus avancé que dans le deuxième cycle du 
secondaire et sont sans aucun doute d’un niveau inférieur à ceux de 
l’enseignement supérieur. L’accès à ce niveau exige en règle générale 
d’avoir achevé un enseignement secondaire du deuxième cycle. La 
durée de cet enseignement représente d’ordinaire entre six mois et 
deux ans d’études à temps plein.

Enseignement tertiaire
CITE 5 (sous-catégories 5A et 5B, voir ci-dessous)

Enseignement supérieur 
Le niveau 5 de la CITE est le premier stade de l’enseignement supérieur 
(le second – CITE 6 – suppose une recherche de haut niveau). Au 
niveau 5, il est souvent plus utile d’établir une distinction entre deux 
sous-catégories : le niveau 5A qui correspond aux formations plus 
longues et plus théoriques, et le niveau 5B où les formations sont plus 
courtes et ont une orientation plus pratique. Il convient de noter 
cependant que dans la mesure où l’enseignement supérieur se 
différencie considérablement d’un pays à l’autre, la ligne de 
démarcation entre ces deux sous-catégories n’est pas toujours 
très nette.

Enseignement tertiaire de type A 
CITE 5A

Enseignement de niveau universitaire 
Les cursus « longs » ont des contenus théoriques et visent à préparer 
les étudiants à accéder à des programmes de recherche approfondis ou 
à l’exercice de professions exigeant un haut niveau de compétences 
comme la médecine ou l’architecture. L’accès à ces cursus est précédé 
de 13 années d’études, les étudiants sont en général tenus d’avoir 
terminé le deuxième cycle du secondaire ou un enseignement post-
secondaire non supérieur. La durée de ces cursus représente au moins 
trois (mais plus souvent quatre) années d’études à temps plein.

Enseignement tertiaire de type B 
CITE 5B

Enseignement supérieur professionnalisant 
Les cursus « courts » sont de nature plus pratique ou sont axés sur 
l’acquisition des compétences dont les étudiants ont besoin pour 
exercer immédiatement des métiers spécifiques. L’accès à ces cursus 
est précédé de 13 années d’études; la maîtrise de disciplines 
spécifiques étudiées au niveau 3B ou 4A peut être exigée des étudiants. 
La durée de ce cursus représente au moins deux années d’études à 
temps plein mais trois années est une durée plus courante.

Programmes de recherche de haut niveau 
CITE 6

Programmes de recherche de haut niveau 
Seconde étape de l’enseignement supérieur. Ces cursus sont consacrés 
à des études approfondies et à des travaux de recherche originaux.
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UE19 : les pays de l’Union européenne avant l’élargissement de l’Union en 2004 plus

les quatre pays d’Europe de l’Est membres de l’OCDE, à savoir : la Hongrie, la Pologne, la

République tchèque et la République slovaque.

UE25 : les 25 membres de l’Union européenne à la suite de l’élargissement en 2004

(à l’exclusion donc de la Roumanie et de la Bulgarie, qui ont adhéré en 2007).

Notes relatives aux tableaux et graphiques
Voir l’indicateur correspondant dans l’édition 2010 de Regards sur l’éducation ou cliquer

sur l’hyperlien indiqué dans la source.

Symboles remplaçant les données manquantes
Un certain nombre de symboles sont employés dans les tableaux et graphiques pour

signaler les données manquantes :

a Les données ne sont pas applicables car la catégorie ne peut pas être considérée.

c Les observations sont trop peu nombreuses pour qu’il soit possible de calculer des

estimations fiables (autrement dit, les données portent sur moins de 3 % des élèves

ou le nombre d’établissements est trop faible pour qu’il soit possible de faire des

déductions valables). Néanmoins, ces valeurs sont incluses dans le calcul des

moyennes.

m Les données ne sont pas disponibles. Parfois, les données sont comprises dans

d’autres catégories.

n L’ordre de grandeur est négligeable ou nul.
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